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Chronique juridique - DROITS AUX PRESTATIONS FAMILIALES 
Les droits du travailleur immigré sont 

complètement différents selon que sa famil-
le est venue ou non avec lui en France. 

1 - SI LA FAMILLE EST EN FRANCE : 
En principe, quand la famille est en 

France, elle bénéficie des mêmes presta-
tions familiales que la famille d'un travail-
leur français dans la même situation. 

Pour avoir droit aux allocations, il faut 
avoir travaillé 1200 heures dans l'année 
(ou 18 jours ou 120 heures) juste avant 
la demande. Le travailleur immigré peut fai-
re compter les périodes d'emploi antérieu-
res dans son pays (1). 

Mais des inégalités persistent : 
— l'allocation aux handicapés adultes est 

refusée à ceux qui n'ont pas la nationa-
lité française ; 
(attention) : le droit des travailleurs de 
la C.E.E. à l'allocation aux handicapés 
adultes pour un membre de leur famil-
le a été reconnu par la Cour de Justice 
des Communautés Européennes le 16 
décembre 1976. Cette décision a été 
obtenue grâce à l'action de l'INCA-CGT 
(2) . C'est un acquis important: il faut 
obtenir son application (signaler tous 
les refus à l'INCA-CGT) et l'extension 
aux travailleurs des pays tiers). 

, — la carte de réduction familles nombreu-
ses de la SNCF est accordée aux famil-
les originaires des pays de la CEE ou 
des anciennes colonies ou protectorats 
(3) mais elle est refusée encore aux 
autres nationalités. Il faut imposer avec, 
la CGT la suppression de toute condition 
de nationalité). 

2 - SI LA FAMILLE EST RESTEE AU 
PAYS : 

# seuls ont droit à des allocations fami-
liales les familles des travailleurs dont 
le pays a conclu une convention avec la 
France : pays de la CEE, Espagne, Portu-
gal, Yougoslavie, Turquie, Maroc, Algé-
rie, Tunisie, Sénégal, Mali, Mauritanie, 
Niger, Togo. 

# Certaines allocations ne sont jamais 
versées hors de France, et donc refu-
sées aux travailleurs dont la famille est 
au pays : allocation de salaire unique, 
pour frais de garde, allocation-logement, 
de rentrée scolaire, d'éducation spécia-
le, d'orphelin, de parent isolé, alloca-
tions prénatales, postnatales (4). 

O Quant aux allocations (d'« entretien ») 
versées aux familles hors de, France, 
elles ont un taux très inférieur aux taux 
français (v. tableau ci-dessous). 

— conditions : 
Il faut distinguer trois situations : 

a) cas d'un travailleur italien (ou pays de 
la CEE). 
Le travailleur demande à sa caisse d'AF 
en France une attestation certifiant qu'il 
remplit les conditions d'emploi. La famil-
le présente cette attestation (et ses 
pièces d'état civil) à la caisse italienne 
de son lieu de résidence pour être ins-
crite ; les allocations sont versées par 
la caisse italienne. 

b) cas d'un travailleur portugais, espagnol, 
yougoslave, marocain ou turc : il doit 
présenter à la caisse d'AF française un 
« état de famille » c'est-à-dire un impri-
mé où est expliquée la composition de 

la famille, et remplir un imprimé appelé 
« demande d'indemnité pour charge de 
famille ». Les sommes sont envoyées 
directement à la personne qui a la char-
ge des enfants. 

c) cas d'un travailleur algérien, tunisien, 
sénégalais, mauritanien, malgache, nigé-
rien, togolais. 
Comme dans le deuxième cas pour les 

formalités, mais les sommes reçues corres-
pondent aux allocations du pays d'origine, 
versées par la Caisse du lieu de résidence 
de la*famille, jusqu'à quatre enfants (car 
la caisse française rembourse ces alloca-
tions mais seulement jusqu'à 4 enfants), 

(attention) : l'état de famille doit être 
renouvelé chaque année - en général le 
1 er avril - la caisse française avertit le 
travailleur) . 

(1) V. Guide Immigration du Militant N° 192. 
(2) Institut National Confédéral d'Assistance aux 

Travailleurs Italiens, 213, rue La Fayette PARIS 
10"*. 

(3) Maroc, Tunisie, Algérie, Afrique Noire... 
(4) Sur ces différentes prestations, voir « V. O. » 

N° 1690 du 19-1-1977, chronique juridique. 
(5) On remarque que les taux ne sont pas révisés 

chaque année comme en France. 
(6) V. Guide immigration N° 206 et s. Attention : 

l'âge limite pour l'Espagne est 16 ans depuis 
la nouvelle convention. 

DEPUIS LONGTEMPS LA C.G .T. 
REVENDIQUE LES MEMES ALLOCA-
TIONS POUR TOUS, AU MEME TAUX, 
QUEL QUE SOIT LE LIEU DE RESIDEN-
CE DE LA FAMILLE. 

Les vacances approchent-
AIR FRANCE A PREVCI 

la mise en place d'avions supplémentaires au 
départ des grandes villes de France, pour que 
vous puissiez, trouver des vols Air France à 
proximité de votre lieu de travail ou de résidence. 

L'AVION, CEST TELLEMENT RAPIDE 
ET CONFORTABLE. 
Vous arrivez frais et dispos dans votre pays, sans 
fatigue inutile. 
• RESERVEZ DES MAINTENANT VOS PLAGES. 
• EVITEZ SI POSSIBLE LES WEEK-ENDS 
SURCHARGES DES 23 ET 30 JUILLET. 

Faites partir votre famille le plus en avance possible 
et de préférence en milieu de semaine. 
• PROFITEZ DES TARIFS SPECIAUX 
réservés aux travailleurs étrangers et applicables 
également à leur famille. Alors, dès maintenant, 
renseignez-vous et réservez vos places auprès 
des agences de voyages ou des agences 
AIR FRANCE. 

CHAQUE ANNEE, PLUS DE 500 000 TRAVAILLEURS ETRANGERS 
CHOISISSENT AIR FRANCE POUR L'AIDE ET LES FACILITES 

QU'ELLE MET A VOTRE DISPOSITION. 
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Hit marché 
de dupes 

La C.G.T. s'oppose à tout licenciement prioritaire des 
immigrés et dénonce la duperie de la prime au départ 

Après l'annonce du licencie-
ment « en priorité » de 2.100 tra-
vailleurs immigrés en Lorraine et 
la proposition de M. Barre de 
verser 10.000 francs à tout tra-
vailleur immigré au chômage dé-
sirant regagner son pays, René 
Lomet, secrétaire de la CGT, a 
fait la déclaration suivante : 

« Alors que M. Dijoud avait 
déclaré en février dernier à Metz 
où il n'était pas question de ren-
voyer chez eux les immigrés qui 
perdaient leur emploi, le gouver-
nement et le patronat viennent 
de décider le licenciement prio-
ritaire des travailleurs immigrés 
et, dans les faits, d'organiser leur 
retour massif dans leur pays. 

Dans le même temps, le gouver-
nement a autorisé l'entrée en 
France de 115.000 immigrés en 
1976 et de 3 .500 travailleurs per-
manents en janvier et février 
1977. 

La position de la CGT est clai-
re : nous sommes opposés caté-
goriquement à tout licenciement 
prioritaire des travailleurs immi-
grés. Ils ne sont pas responsables 

de la crise. Ils ne doivent, pas 
plus que les travailleurs français, 
en faire les frais. 

M. Barre vient de proposer un 
pécule de 10.000 francs à tout tra-
vailleur chômeur décidant de ren-
trer dans son pays. 

C'est un véritable marché de 
dupes. C'est moins que la tota-
lité des indemnités chômage et 
ASSEDIC auxquelles ils ont 
droit. 

De plus, cette mesure aurait 
pour conséquence de priver les 
intéressés de tous leurs droits 
sociaux (formation profession-
nelle, allocations familiales, Sé-
curité sociale, retraite, accident 
du travail, etc. » 

Notre charte revendicative pré-
voit la réinsertion dans leur pays 
d'origine des travailleurs immi-
grés qui le désident. Mais cette 
réinsertion doit être précédée 
d'une formation professionnelle 
retour avec la garantie de la pré-
servation de l'ensemble des droits 
acquis en matière de salaires et 
de couverture sociale. 

Voyages 

BARBES 
Société à responsabilité limitée au capital de 100.000 francs 

78, BOULEVARD BÀRBÈS - PARIS XVIIIe 

Tél. : 076 09-00 + 606 99-48 606 94-58 
BILLETS FER - AIR - MER 

Consultez-nous 

pour tous 

vos problèmes 

de voyages : 

• AVION 

• BATEAU 

• CHEMIN DE FER 
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Les bas salaires, les mauvaises conditions de vie, de travail, 
d'hygiène et de sécurité, les atteintes aux libertés, à la dignité de 
l'homme ne sont pas une fatalité. 

■ La C.G.T. affirme que d'autres conditions de vie et de travail 
sont possibles, c'est pourquoi elle propose un ensemble de solu-
tions, de revendications conformes aux intérêts moraux et matériels 
de tous les salariés français et immigrés de la construction. 

Les luttes actuelles, nombreuses et diverses, montrent com-
bien les revendications annoncées par la C.G.T. correspondent aux 
besoins immédiats des travailleurs. Elles montrent la nécessité de 
l'organisation C.G.T. dans l'entreprise forte et efficace lorsqu'elle 
rassemble un grand nombre de syndiqués. 

La Fédération de la Construction C.G.T. appelle chaque travail-
leur à adhérer, à participer à la vie du syndicat C.G.T , à agir pour 
des revendications possibles dans l'immédiat ; mais aussi pour 
imposer les objectifs de la politique nationale professionnelle 
qu'elle a définis et qui garantissent d'une façon durable une vie 
digne, humaine à chaque travailleur de la Construction, quelle 
que soit sa nationalité. 

Reprenant en les adaptant aux 
réalités de nos industries, les 
grands objectifs de la C..GT., la 
pratique nationale profession-
nelle tient compte des caracté-
ristiques suivantes : 

a) dans la construction, une fois 
le produit terminé (pont, mai-
son...), les travailleurs s'en 
vont ailleurs, souvent ils chan-
gent d'entreprise 

b) il existe une dispersion natu-
relle des chantiers, des agen-
ces aux établissements des 
grandes entreprises 

c) le lieu du travail est lui-même 
en état de modification cons-
tante (travail en galeries, 
dans les fouilles, en hauteur) 
ce qui rend la nature du tra-
vail pénible et dangereux, aux 
intempéries, les déplacements. 

Des caractéristiques de ces 
professions découlent des critè-
res qui conditionnent en perma-
nence l'activité et les objectifs 
de la C.G.T. dans la Construc-
tion. 

Ce sont : 
— la garantie nationale pour 

toutes les catégories de sala-
riés, des droits et avantages 
acquis, quelque soit l'âge, la 
nationalité, le lieu de résiden-
ce, l'entreprise ; 

— l'existence d'organisme ou 
institution professionnel per-
mettant d'apporter aux tra-
vailleurs où qu'ils soient les 
bénéfices d'avantages sociaux 

— (prévoyance CNPO - RMC -
CNRO - intempéries - congés 
payés - activités sociales 
(APAS) - formation continue -
apprentissage). 

Obtenir et garantir pour tous 
dans le cadre de l'entreprise et 
de la profession, un salaire men-
suel élevé, la qualification, l'em-
ploi, des conditions de travail et 
de vie humaines, des avantages 
sociaux appréciables, c'est la 
première mission qui a tout mo-
ment, est assignée au mouvement 
syndical. 

Pour exercer cette mission, la 
C.G.T. et avec elle les travailleurs 
ont besoin de droits et libertés 
démocratiques qui leur permet-
tent d'intervenir dans tous les 
domaines de la vie économique, 
sociale, dans l'entreprise, dans la 
profession, dans la cité. 

La politique nationale profes-
sionnelle que nous voulons faire 
appliquer précise : 
a) ce que devrait être les droits 

syndicaux nouveaux dans nos 
industries afin de permettre 
l'exercice du droit syndical à 
tous les niveaux de l'entrepri-
se. Les travailleurs quels que 
soient l'âge ou la nationalité 
peuvent accéder à toutes les 
responsabilités syndicales ou 
mandats électifs ; 

b) ce que doit être la gestion et 
la représentation des travail-
leurs dans les organismes so-
ciaux où est géré le salaire 
différé des travailleurs (CNRO 

prévoyance - CMPO retraite -
congés payés...) ; 

c) que soient reconnus pour les 
travailleurs immigrés les 
avantages sociaux et familiaux 
que les travailleurs français. 

On pourrait citer aussi ce qu'il 
est nécessaire de faire pour une 
véritable éducation, alphabétisa-
ainsi que pour les logements, les 
foyers gérés démocratiquement, 
les équipements sanitaires et so-
ciaux-culturels et sportifs sur les 
lieux du travail ou à proximité... 

Même vu rapidement à travers 
ces points essentiels on peut af-
firmer que la politique nationale 
professionnelle correspond à l'in-
térêt immédiat et futur des sa-
lariés de la Construction, de leur 
famille ainsi que l'intérêt natio-
nal. 

Les luttes actuelles pour le 
pouvoir d'achat, l'emploi, les li-
bertés sont absolument indispen-
sables pour contrer la misère, 
l'exploitation, l'austérité, mais les 
changements permettent durable-
ment une vie plus juste, plus hu-
maine, sont absolument néces-
saires. 

C'est pourquoi la Fédération de 
la Construction C.G.T. soutient à 
fond le Programme Commun des 
partis de Gauche ; donc pour le 
changement politique qui favori-
sera l'application de sa politique 
nationale professionnelle. 

Les revendications essentielles 
ne seront plus combattues par le 
pouvoir en place, elles iront au 
contraire dans le sens de la poli-
tique sociale définie dans le Pro-
gramme Commun. 

Par ailleurs, les immenses be-
soins des populations, du pays, 
en infrastructures sociales, indus-
trielles, culturelles servent à sa-
tisfaire une grande industrie de 
la Construction puisant sa capa-
cité essentielle dans ses travail-
leurs français et immigrés, sera 
indispensable à la réalisation 
d'une politique globale conforme 
à l'intérêt de tous. 

Syndiquer, organiser les tra-
vailleurs dans la C.G.T., les faire 
agir sur la base des solutions de 
la Fédé C.G.T., c'est aujourd'hui 
faire reculer l'exploitation, obte-
nir des succès appréciables, c'est 
préparer l'avenir de bonheur et 
de fraternité auquel aspirent tous 
les travailleurs ! 

...Eï 
LA MAIN-D'ŒUVRE 
I 

CAMPAGNE NATIONALE SUR LE LOGEMENT 

LES TRAVAILLEURS 
IMMIGRÉS 
DANS LA 
CONSTRUCTION 

La main-d'œuvre immigrée repré-
sente 497.834 sur l'effectif total des 
industries de la Construction de 
1.667.682, soit 29,85 %, c'est-à-dire 

• le tiers. 

Elle représente également 35,10 % 
des ouvriers. 

95,86 % des immigrés sont ou-
vriers. 

Ce bref rappel de chiffres nous 
montre : 

— d'une part, l'importance de cette 
main-d'œuvre dans les indus-

' tries de la Construction ; 
— d'autre part, les qualifications 

et les salaires qui correspon-
dent. 

L'immigration qui a, depuis la 
deuxième guerre, contribué à la re-
construction de la France, qui, par 
son apport à l'économie nationale, 
par sa participation à l'enrichisse-
ment des sociétés, a joué et continue 
de jouer un rôle important dans 
l'économie de la France, est présen-
tée aujourd'hui aux travailleurs fran-
çais et à l'opinion publique comme 
« porte-malheur », comme cause de 
la crise, du chômage, de la délin-
quance, du déficit de la Sécurité so-
ciale, etc.. 

A la C.G.T., nous ne pouvons ad-
mettre ni laisser accréditer l'idée 
que les travailleurs immigrés au-
raient été utiles à une époque et 
nuisibles à une autre. 
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TRAVAILLEURS IMMIGRÉS 
DANS LES LUTTES DE LA CONSTRUCTION 

La mentalité, le réflexe, la réaction, la conscience des travailleurs immigrés, 
à quel niveau se situent-ils aujourd'hui ? 

L'action de la C.G.T., longue, difficile, patiente porte ses fruits aujourd'hui. 
Les résultats des cinq dernières années montrent que bien que la récolte est 
bonne et davantage meilleure. Ils se résument: 

Une mentalité nouvelle, ce n'est plus l'immigré dont le seul objectif est 
l'emploi et l'argent ! 

Aujourd'hui, c'est cela mais avec un ensemble d'autres choses qui se ré-
sument comme nous l'avons vu sur le chantier de la Centrale de Dampierre : 
les travailleurs de ce chantier, en majorité immigrés, sur 17 revendications 
qu'ils ont établies, pas une sur les salaires, elles concernent les conditions de 
vie, de travail, de libertés individuelles pour leur dignité humaine. Ils ont fait 
20 jours de grève, cela est significatif, même si, ici ou là, les choses ne sont 
pas au même niveau. 

Une prise de conscience plus élevée, plus importante que celle que nous 
avons connue en 1968. 

Une nouvelle volonté de se battre auprès des travailleurs français, avec 
un choix significatif, se battre avec et dans les rangs de la C.G.T. ; de nom-
breux exemples dans, plusieurs département, entreprises, branches profession-
nelles et, -plus récemment, le 13 avril en témoignent, des adhésions, de nou-
veaux syndicats. Des prises de responsabilités syndicales, au niveau de l'en-
treprise, en tant que délégué du personnel et délégué du C.E. se réalisent de 
plus en plus aujourd'hui. C'est parce qu'il y a ces choses nouvelles qui bougent 
et qui changent que nous pouvons affirmer qu'il y a une situation nouvelle, 
dont l'évolution doit être toujours présente dans nos esprits et dans nos ap-
préciations. 

SUCCÈS DES TRAVAILLEURS DE GRAVELINES 
Plus de 2 000 travailleurs, une grande 

majorité d'immigrés, deux grosses en-
treprises de la construction ; la S.G.E. 
et la S.P.A.B.A. employant près de 75 % 
de ces travailleurs du chantier de Gra-
velines' dans le Nord. A quelques kilo-
mètres de Dunkerque, .un immense 
chantier en bordure de mer, balayé par 
un vent glacial, des conditions (quasi 
■moyennageuse) d'hébergement pour 
les immigrés, dans les cantonnements 
insalubres, surpeuplés manquant du 
minimum de confort, des indemnités de 
déplacement nettement insuffisantes 
et attribuées seulement par jour tra-
vaillé. 

Les salaires ? Pour la plupart, les 
mínimas garantis dans la région des 
cadences accélérées, des conditions 
d'hygiène et de sécurité favorables. 

Toutes ces raisons, provoquèrent on 
mécontentement amplifié par le refus 
obstiné de la direction à toutes discus-
sions et négociations valables. 

Cela aboutit le 21 février dernier à 
la décision de cesser le travail, déci-
sion prise démocratiquement par tous 
les travailleurs français et immigrés. 

Seul le personnel d'encadrement au 
plus haut niveau pénétra sur le chan-
tier ce jour-là. 

Durant les 18 jours que dura le con-
flit, la C.G.T. présente sur le chantier 
à travers les élus des travailleurs, 

l'Union locale et les militants de la 
construction du département, réunis et 
consulta régulièrement les travailleurs 
et libre accès fut donné au chantier. 

Mais, ceux-ci et plus particulièrement 
encore les immigrés durent faire face 
à des provocations inqualifiables allant 
du plus abject racisme (du genre « le 
conflit est mené de l'extérieur par les 
pays producteurs de pétrole », « il est 
minoritaire et mené par une poignée 
d'immigrés ») aux tentatives de provo-
cations physiques. 

Seule la dignité et la détermination 
de tous les travailleurs français et im-
migrés obligèrent les directions à 
s'assoir à la table des négociations et 
permirent d'aboutir : 300 F par mois 
au titre des indemnités de déplace-
ment, prime uniforme de 250 F en juin, 
amélioration des conditions d'héberge-
ment et de cantonnement par la mise 
en place de commission avec la partici-
pation de l'inspection et de la médeci-
ne du travail dans l'autorité de l'orga-
nisation syndicale C.G.T. 

' C'est fort, de ces acquis et du renfor-
cement de la C.G.T. dans ce conflit 
(plus de 150 nouvelles adhésions) que 
la reprise s'effectua dans l'optimisme 
et la confiance en l'avenir. 

NORD. 

DES ÉCHOS 
Dans la région Rhône-Alpes, plusieurs 

chantiers d'équipements importants sont 
en œuvre : Centrâtes nucléaires de Bu-
gey, du Tricastin, de Ceys Malville, cons-
truction du métro à Lyon, percement du 
tunnel sous le Fréjus et du tunnel sous 
îles Monts en Savoie, assainissement du 
Lac du Bougey, etc... 
G.T.M. TRICASTIN : 

Grève du 12 décembre au 3 janvier avec 
un succès important sur les salaires et 
les indemnités de déplacement. 

Une nouvelle grève a pour objet une 
nouvelle valeur du point, l'indexation des 
indemnités de déplacement sur l'augmen-
tation des salaires, un accord précis sur 
les conditions du chômage intempéries. 

Sur 'les 200 syndiqués à la C.G.T. de 
G.T.M. Tricastin, la plupart sont des tra-
vailleurs immigrés et ils se retrouvent 
également majoritaires. parmi îles délégués, 
le secrétaire du syndicat est !ui jmême 
un travailleur immigré. 
C.B.C. TRICASTIN : 

Suite à la semaine d'action régionale 
du 28 mars au 1" avril, îles travailleurs de 
C.B.C, sont décidés à la grève illimitée 
pour couper court aux manoeuvres de la 
direction. Les objectifs de la grès illimi-
tée sont également le relèvement »de la 

valeur du point, l'indexation des indemni-
tés de déplacement, ¡le règlement des 
intempéries. 

Sur les 600 syndiqués à la C.G.T. de 
C.B.C. Tricastin, ila grande maporité sont 
des immigrés qui se retrouvent aussi par-
mi les délégués du personnel et du Co-
mité d'entreprise. 
FOUGEROLLES 
ET C.G.E. LE BOURGET: 

Les travailleurs de Fougeroliles et S.G.E. 
sont occupés à 'l'assainissement du lac du 
Bourget, depuis le début du mois d'avril 
ils mènent une lutte difficile contre ces 
deux grandes entreprises de travaux pu-
blics. Là aussi 'les travailleurs immigrés 
sont la majorité ainsi que parmi les mi-
litants du syndicat. 
SALIMO ANNECY : 

Une des plus grandes entreprises du 
département à grande majorité immigrée. 
Après la grève du 13 avrM, les travail-
leurs ont continué le 14 et le 15, une 
assemblée générale se réunissant tous 
les matins. Cette action a permis d'im-
poser au patron le relèvement des salai-
res, l'améliorations des conditions de tra-
vail et des indemnités de déplacement et 
les intempéries. -

DU RHONE ALPES 



FACE AU RETOUR FORCE DES IMMIGRES 
LA CGT APPELLE A L'ACTION 

La C.G.T. entend préserver le droit 
à l'emploi des travailleurs immigrés 
sur la base de ses nombreuses et 
réalistes propositions en matière d'em-
ploi, de pouvoir d'achat et de couver-
ture sociale. 

Elle considère que les propositions 
du Premier ministre concernant les 
immigrés comme une scandaleuse du-
perie. 

Le gouvernement veut encore une 
fois voler des travailleurs et les frus-
trer de leurs droits. 

L'incitation au retour « volontaire » 
sinon « forcé » des chômeurs, dans un 

premier temps, constitue une des vio-
lations caractérisées des droits . des 
travailleurs migrants dont le gouver-
nement est coutumier. N'a-t-il pas été 
condamné à quatre reprises par la 
Cour de Justice des Communautés au 
cours des deux dernières années, à 
l'initiative de la C.G.T. 

Il s'agit en effet d'une violation des 
accords internationaux, bilatéraux et 
multilatéraux, signés en France, con-
cernant les travailleurs migrants, ainsi 
que des Conventions de l'Organisation 
Internationale du Travail, en particu-
lier la Convention n° 97. 

Chacun comprend mieux pourquoi, malgré ses déclarations dé-
magogiques, le gouvernement français refuse de ratifier la Conven-
tion n° 143/75 de l'O.l.T. qui stipule en son article 8 : 

1) « A la condition qu'il ait résidé légalement dans le pays aux fins 
d'emploi, le travailleur migrant ne pourra pas être considéré en 
situation illégale ou irrégulière du fait même de la perte de son 
emploi, laquelle ne doit pas entraîner par elle-même le retrait de 
son autorisation de séjour ou, le cas échéant, de son permis de 
travail ». 

2) « // devra, en conséquence, bénéficier d'un traitement égal à celui 
des nationaux, spécialement en ce qui concerne les garanties rela-
tives à la sécurité de l'emploi, le reclassement, les travaux de 
secours et la réadaptation ». 

En tout état de cause, la « promes-
se » du Premier ministre d'accorder 
un « pécule de 10.000 F » aux chô-
meurs — et il faudrait encore voir 
dans le détail — constitue une dupe-
rie éhontée. 

Les travailleurs immigrés perdraient 
beaucoup plus qu'ils ne percevraient. 

Le « pécule » ne représente même 
pas le montant : 
• Des indemnités « ASSEDIO » et 

chômage de l'Etat et qui représen-
tent pour un licenciement non éco-
nomique plus de 14.000 F en un an ; 

• Des mêmes indemnités calculées 
au SMIC pour licenciement écono-
mique, plus de 16.000 F en un an. 

Les immigrés perdront en outre : 
• Leurs droits à la couverture sociale 

et maternité pour eux et leur fa-
mille ; 

• Les allocations familiales (plus de 
14.000 F pour une famille de 4 en-
fants en France et environ 3.000 F 
selon les pays d'origine pour les 
familles hors de France, sans comp-
ter les primes de rentrée scolaire, 
allocations vacances, allocation lo-
gement lorsque la famille est en 
France ; 

• Les droits de la femme enceinte, 
les allocations post-natales ; 

• Les bourses d'étude et autres 
avantages sociaux pour les enfants ; 

• La prise en considération des pé-
riodes de chômage indemnisées 
pour le -calcul des retraites vieil-
lesse et complémentaires ; 

• Le bénéfice d'une éventuelle amé-
lioration apportée au système d'in-
demnisation des chômeurs concer-
nant le taux et le temps. 

Droits acquis par le travail, auxquels 
il faut encore ajouter : 
• L'arrêt des cours d'alphabétisation ; 
• La formation professionnelle... 

Sans parler des déchirements hu-
mains qui peuvent naître de situations 
particulières nées de l'immigration. 

La C.G.T. réaffirme qu'elle entend, 
avec l'ensemble des travailleurs fran-
çais et immigrés unis par la même 
communauté d'intérêts, défendre le 

droit au travail de tous les salariés. 
Avec eux, elle s'opposera aux li-

cenciements prioritaires des travail-
leurs, qu'ils soient âgés, femmes, jeu-
nes ou immigrés. 

Concernant les immigrés, la C.G.T., 
qui s'est ^prononcée depuis des dé-
cennies pour une politique de l'immi-
gration conforme aux intérêts des tra-
vailleurs immigrés et des travailleurs 
français, de l'intérêt national, a élaboré 
une Charte revendicative que les Pou-
voirs publics et le patronat n'ignorent 
pas. 

Dans le cadre de la coopération sur 
un pied d'égalité entre les peuples, 
de la coopération fraternelle et de la 
solidarité de lutte et de classe avec 
les organisations syndicales des pays 
d'origine, et en particulier des pays 
qui ont connu et subissent encore les 
séquelles douloureuses du colonialis-
me et du fascisme, la « Charte reven-
dicative des travailleurs immigrés » de 
la C.G.T. prévoit le droit à la réinser-
tion dans leur pays d'origine pour les 
immigrés qui le désirent. 

La C.G.T. a estimé, avec les immi-
grés et les travailleurs français, que 
cete réinsertion devait être précédée 
d'une formation professionnelle retour, 
avec la garantie de la préservation de 
l'ensemble des droits acquis en ma-
tière de salaires et de couverture so-
ciale (maladie, maternité, invalidité, 
vieillesse, droits des accidentés du 
travail...). 

Les mesures réactionnaires prises 
actuellement par le gouvernement dans 
le cadre du plan Barre II ne corres-
pondent en rien aux préoccupations 
de la C.G.T., à celles des travailleurs 
immigrés et français, à l'intérêt de la 
France. 

La C.G.T. entend donc défendre les 
travailleurs immigrés comme les tra-
vailleurs français sur la base de son 
programme revendicatif général pour 
le droit au travail pour tous. 

Elle considère que seule la lutte 
unie des travailleurs français et immi-
grés imposera la solution aux problè-
mes de l'emploi, à l'ensemble des dif-
ficultés rencontrées par la classe ou-
vrière. 

Ce qu'ils ont dit avant... 
Ne reculant devant aucune démagogie, le gouvernement et le patronat 

oublient ce qu'ils disaient hier. A nous de leur rappeler. 

« L'immigration clandestine elle-même n'est pas inutile, car si l'on s'en 
tenait à l'application stricte des règlements et accords internationaux, nous 
manquerions peut-être de main-d'œuvre . 

(M. JEANNENEY, Ministre du Travail en 1966, «Les Echos» - 29-3-1966). 

« ... La présence de cette immigration donne à notre économie plus de 
souplesse, s'agissant de gens très mobiles, acceptant de changer d'entreprises, 
de régions et Je cas échéant de devenir des chômeurs indemnisés. L'immi-
gration est encore fructueuse dans la mesure où elle permet à notre pays 
d'économiser une partie des frais d'éducation (assumés dans le pays d'origine) 
et de mieux équiliber les charges de la nation : ijeunes, les immigrés appor-
tent souvent plus de cotisations qu'ils ne reçoivent de prestations ». 

(« L'Usine Nouvelle », organe patronal du 26 mars 1970). 
« Pour l'instant, le recrutement à l'étranger n'est pas encore parvenu à 

ralentir la hausse des salaires dans leur ensemble ». 
« Les Echos » du 1" décembre 1970). 

« (...) l'immigration est , encore une nécessité économique puisque le 
degré de développement de notre appareil de production et 'l'inégal dévelop-
pement des secteurs et des régions, semblent bien requérir pendant quelques 
années encore d'appréciables contingents de main-d'œuvre étrangère. 

(...) Mais l'horizon économique à moyen terme ne permet iplus de tabler 
sur lia notion de besoins incompressibles ou structurels ». 

(Déclaration de Paul DIJOUD devant le Conseil des Ministres le 9 octo-
bre 1974). 

La C.G.T. a développé une lutte constante pour la défense de l'emploi 
des travailleurs français et immigrés. 

A Delecourt dans le Nord, à Idéal Standard, chez Cadet à Fos-sur-
Mer, à Dampierre, elle s'est exprimée à tout instant pour leur défense. 

Devant la 3,m* Conférence de la M.O.I., à Montreuil, Marius Apostollo 
donnait la position de la C.G.T. en 1972 : 

M est bien clair que les travailleurs de toutes nationalités sont directement 
concernés par le Programme commun, et les immigrés en particulier tant en ce qui 
concerne leurs revendications spécifiques que îles répercussions qu'aurait dans leur 
pays une victoire de la gauche. 

Mais alors, si le gouvernement de gauche arrive au pouvoir, les immigrés se-
raient expulsés ? Il s'agit là d'une pure invention des pires ennemis des travailleurs 
français et immigrés. 

Avec l'application du Programme commun, le progrès économique et le progrès 
social iront de pair, s'appuieront l'un sur l'autre. Les mesures prévues pour l'aug-
mentation du pouvoir d'achat stimuleront l'économie (après 1968, 80.000 chômeurs 
ont pu trouver du travail). 

Mais qui donc aujourd'hui envisage de prendre des mesures scandaleuses, si-
non le gouvernement des monopoles ? Qui aujourd'hui procède à des licenciements 
prioritaires de, travailleurs immigrés, sinon le patronat, de connivence avec le gou-
vernement. 

Le passé donne une idée de ce qui se produirait demain avec un gouvernement 
de gauche. 1936 : c'est le Front Populaire et les grandes conquêtes sociailes. En 
1946 : c'est non seulement la conquête de droits nouveaux pour la classe ouvrière, 
mais c'est aussi, avec Ambroise CROIZAT, le ministre ouvrier, la création de l'Office 
National de l'Immigration avec la participation des syndicats qui, en outre, ont eu 
droit de défendre leur point de vue à propos des accords bilatéraux ; c'est l'insti-
tution d'un taux de change préférentiel de 20 % en faveur des immigrés. 

Ainsi donc, c'est tous les immigrés, comme les Français, qui sont concernés 
par cette grande bataille dans laquelle nous sommes engagés pour parvenir à des 
changements profonds, pour vivre mieux et aussi pour faire aboutir une nouvelle 
politique de l'immigration qui soit conforme aux intérêts de tous les travailleurs 
français et immigrés, et à l'intérêt du pays (...). 

Dans les dernières semaines tous les militants de la C.G.T. s'expriment 
ou auront à s'exprimer pour affirmer leur solidarité aux travailleurs 
immigrés, tout comme André Allamy qui parlait au nom du bureau 
confédéral à Thionville. 

Certes, les manœuvres de division contre la classe ouvrière menées 
conjointement par le pouvoir et le patronat ne manqueront pas de se 
succéder. Vous saurez les déjouer ! C'est par exemple cette inqualifiable 
campagne qui fait appel au chauvinisme le plus exacerbé préconisant le 
licenciement prioritaire des travailleurs immigrés. Travailleurs français et 
immigrés victimes des mêmes exploiteurs qui bénéficient des fonds publics 
pour licencier, unis dans la lutte, vous ferez se briser cette manœuvre 
sordide. 

AFIN DE MIEUX VOUS FAIRE COMPRENDRE LA SITUATION 
DE L'EMPLOI EN FRANCE ET VOUS INFORMER DE VOS DROITS 
LE NUMERO DE JUIN SERA SUR LES PROBLEMES DE L'EMPLOI. 



> fa CCT 

EN relation avec le chômage, 
nous assistons à la tentative 
de relancer une campagne 

raciste faisant appel aux instincts 
les plus bas. Je veux parler des 
scandaleuses insinuations selon 
lesquelles le chômage pourrait 
être résorbé si l'on renvoyait dans 
leur pays les travailleurs immi-
grés. Ce n'est pas seulement 
scandaleux, c'est ignoble. 

N'oublions pas en effet à quels 
emplois la main-d'œuvre immi-
grée est généralement affectée et 
que sur le million et demi de chô-
meurs, 800.000 sont des jeunes 
filles et des femmes. 

Quand on sait comment le Pou-
voir et les employeurs ont attiré 
en France la main-d'œuvre immi-
grée, dans quelles déplorables 
conditions elle a été accueillie, 
de quelle manière sont exploités 
les travailleurs immigrés, les dis-
criminations dont ils sont victi-
mes, on voit à quel point il est 
odieux de chercher à accréditer 
l'idée qu'ils pourraient être res-
ponsables du chômage. 

En vérité, gouvernants et pa-
trons connaissent très bien l'ab-
surdité de tels propos ; ils savent 
qu'en l'état actuel de l'économie 
la diminution brusque du nom-
bre de travailleurs immigrés au-
rait des conséquences catastro-
phiques pour la plupart des bran-
ches occupant une forte propor-
tion de main-d'œuvre immigrée. 

Ils se livrent à une grossière 
diversion à des fins de division 
et dans le but d'imposer à tous 
les travailleurs, français et immi-
grés, leur politique antisociale. 

Nous propestons avec indigna-
tion contre de tels procédés. Nous 
ne laisserons pas traiter de la 
sorte nos frères immigrés. 

A la CGT nous combattons tou-
tes les manifestations de haine 
raciste, nous ne connaissons en-
tre les hommes qu'une race, la 
race humaine. Nous ne distin-
guons dans la société que deux 
classes principales, celle des ex-
ploités et celle des exploiteurs, 
quelle que soit la nationalité ou 
la couleur de la peau des uns et 
des autres. 

Il ne s'agit pas seulement de 
solidarité envers les travailleurs 
immigrés, il s'agit aussi de dé-

AU RETOUR 

Georges SEGUY 

s'est rendu à Dampierre 

le 28 avril 

fendre les intérêts de toute la 
classe ouvrière contre une entre-
prise foncièrement réactionnaire. 

Il s'agit de faire échec à une 
manœuvre de division et de ren-
forcer l'unité de tous les travail-
leurs dans l'action nécessaire à 
la satisfaction de leurs revendica-
tions communes. Car les travail-
leurs immigrés sont parmi les 
principales victimes de la crise 
qui secoue les pays capitalistes. 
Nous venons de le voir, ils sont 
victimes du racisme propagé par 
le Gouvernement et le Patronat 
pour diviser les travailleurs. Mais 
ils sont tout particulièrement 
victimes des licenciements. Par 
exemple, dans la sidérurgie, les 
licenciements visent en priorité 
les travailleurs immigrés. 

Pour la CGT, la défense des 
travailleurs immigrés ne se limite 
pas à l'entreprise. Encore mieux 
que par le passé, nous entendons 
nous préoccuper aussi des aspi-
rations et des revendications des 

. immigrés après le travail. C'est 
dans cet esprit que nous avons 

lancé une grande campagne na-
tionale en faveur de l'améliora-
tion des logements des travail-
leurs immigrés essentiellement en 
trois directions : 

» Les foyers, 
• Les hébergements sur les 

chantiers, 
» Les hôtels et les meublés. 
Autour de ce problème du lo-

gement, la CGT pose bien évidem-
ment toutes les questions concer-
nant les équipements ménagers, 
les équipements en matière de 
détente, de loisirs, de culture, de 
sports, etc.. 

Ce que nous venons d'évoquer 
démontre l'inanité de la campa-
gne qu'on veut aujourd'hui me-
ner contre eux en prétendant 
« qu'ils viennent manger le pain 
des Français ». 

En vérité, les travailleurs fran-
çais et les travailleurs immigrés 
se heurtent aux mêmes problè-
mes, subissent la même politique 
antisociale 'avec toutes ses consé-
quences pour leurs conditions de 
vie et de travail. 

Souvenez-vous, au moment des 
élections présidentielles de 1974, 
la droite avait mené tapage au-
près des travailleurs immigrés 
sur le thème « si le Programme 
Commun est appliqué, les tra-
vailleurs immigrés seront obligés 
de retourner chez eux ». C'était 
évidemment une perfidie de plus 
destinée à diviser les travailleurs. 

Aujourd'hui ce sont les mêmes 
qui font campagne pour mettre 
les travailleurs immigrés à la 
porte. 

SOLIDARITE AUX 
TRAVAILLEURS TURCS 

Le 1" mai a été pour plus de 
500.000 travailleurs turcs l'oc-
casion de faire connaître leurs 
revendications et leur soif de 
liberté en manifestant à Istan-
bul. 

Rassemblés à l'appel du D.I. 
S.K., ils ont défilé durant des 
heures, réclamant la suppres-
sion des articles 141 et 142 de 
la Constitution qui limitent le 
droit de grève et les libertés 
démocratiques. 

Cette force, calme et paisi-
ble, qui manifestait ce 1" mai, 
a été lâchement agressée par 
des hommes embusqués qui at-
tendaient cette occasion pour 
tenter de briser ce mouvement. 

La provocation' a fait 34 
morts et plus d'une centaine de 
blessés. 

Les travailleurs français et 
immigrés sauront manifester 
leur solidarité à l'égard du 
D.I.S.K. et des travailleurs 
turcs victimes de la provoca-
tion fasciste. 
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